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MARCHE DE TRAVAUX 
 

Cet acte d’engagement correspond à la solution de base de la consultation.  
Les variantes ne sont pas autorisées.   
 

TOTAL HORS TAXES * :  .........................................................   ..................................  
 
T.V.A. (au taux en vigueur) :  ................................................   ..................................  
 
MONTANT TOTAL T.T.C. :  ....................................................   ..................................  

 
MARCHE SUR PROCEDURE ADAPTEE, PASSE EN APPLICATION DES ARTICLES R. 2123-1, R. 2131-12  AINSI QUE  L. 2123-1 DU CODE DE LA 

COMMANDE PUBLIQUE. 

 
Maître d'oeuvre : 

VENDÉE EXPANSION – SPL – 33 rue de l’Atlantique – CS 80206 – 85005 LA ROCHE SUR YON CEDEX 

 

Les études de synthèse et le visa des études d’exécution (R.2431-1 et suivants du Code de la commande publique) font partie 
de la mission du maître d’œuvre. 
 
*Le présent marché est à prix unitaires. Le montant indiqué au présent acte d’engagement est indicatif. Seules seront rémunérées les prestations 
effectivement réalisées par application des prix unitaires mentionnés au sein du BPU-DQE.  
 
En cas de modification du taux de la taxe sur la valeur ajoutée durant l’exécution du marché, celui-ci sera automatiquement modifié afin de prendre en 
compte le taux légal en vigueur lors de chaque demande de paiement. 
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ARTICLE 1 – CONTRACTANT 
 
Je soussigné, 

Nous soussignés, (adapter le texte A ou B suivant le cas) : 

A – Madame, Monsieur        (nom, prénoms) 

agissant en mon nom personnel 

- domicilié à       (adresse complète 

       et n° de téléphone) 
 

B – Monsieur        (nom, prénoms) 

agissant pour le compte de        (intitulé complet de la société) 

Société        (forme juridique) 

Groupement d'intérêt économique        (forme juridique) 

- ayant son siège social à        (adresse complète 

       et n° de téléphone) 

- immatriculé à l'I.N.S.E.E. : 

. numéro d'identité d'entreprise (SIREN)        

. numéro d'identité d'établissement (NIC)        

. numéro (SIRET)        

. code d'activité économique principale (APE)        

. numéro d'identification au Registre du Commerce        

. numéro d'identification au Registre des Métiers        
 
 
-  après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.) et des documents 

qui y sont mentionnés, 
 
- et après avoir produit toutes les attestations et déclarations conformément au Code de la commande 

publique, 
 
m'engage, 

nous engageons, 

sans réserve conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à exécuter les travaux, dans les 
conditions ci-après définies. 
 
L'offre ainsi présentée me (nous) lie pour une durée de 90 jours à compter de la date limite de remise des offres. 
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ARTICLE 1 - CONTRACTANTS 
 
 
2 - Nous, cotraitants, soussignés, engageant ainsi les personnes physiques ou morales ci-après,  
 

En tant que : 

 groupement conjoint avec mandataire solidaire, 

 groupement solidaire, 

Et désignées dans le marché sous le nom « L’entreprise » : 
 
Monsieur       agissant au nom et pour le compte de 
la Société       
ayant son siège social à       
et immatriculée       
sous le n°       
 
Monsieur       agissant au nom et pour le compte de 
la Société       
ayant son siège social à       
et immatriculée       
sous le n°       
 
Monsieur       agissant au nom et pour le compte de 
la Société       
ayant son siège social à       
et immatriculée       
sous le n°       
 
Monsieur       agissant au nom et pour le compte de 
la Société       
ayant son siège social à       
et immatriculée       
sous le n°       
 
Et étant, pour tout ce qui concerne l'exécution du présent marché, 
représentés par        dûment 
mandaté(e) à cet effet 
 
-  après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.) et des documents 

qui y sont mentionnés, 
 
- et après avoir produit toutes les attestations et déclarations conformément au Code de la commande 

publique, 

 
Nous engageons, sans réserve, conformément aux clauses et conditions des documents visés ci-dessus, à 
exécuter les prestations demandées aux conditions particulières stipulées à l'article 3 ci-après, qui constituent 
l'offre du groupement que nous avons constitué. 
 
L'offre ainsi présentée nous lie pour une durée de 90 jours à compter de la date limite de remise des offres. 
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ARTICLE 2 - PRIX 
 
 
Montant du marché : 
 
L'évaluation de l'ensemble des travaux (montant estimatif), telle qu'elle résulte du BPU-DQE à prix fermes et 
actualisables dans les conditions fixées au C.C.A.P., est indiqué à la page 2 du présent Acte d’Engagement. 
 
Le mois d'établissement des prix (m0) est le mois précédant la remise de l’offre. 
 
Les modifications d’exécution du marché, notamment les travaux supplémentaires, seront exécutés en respectant 
les articles R. 2194-1 à R. 2194-9 du Code de la commande publique. A défaut, l'exécution par nos soins des 
travaux, sera considérée comme libéralité volontaire de notre part dans le cadre de nos relations commerciales et 
ne fera l'objet d'aucun règlement du comptable assignataire des paiements. 
 
Répartition des prestations (en cas de groupement conjoint) : 

(Les membres du groupement conjoint indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des prestations que chacun d’entre eux s’engage à 
réaliser.) Il est rappelé qu’en cas de groupement conjoint le mandataire doit être solidaire. 
 

Désignation des membres  
du groupement conjoint 

Prestations exécutées par les membres 
du groupement conjoint 

Nature des prestations selon BPU-DQE 
Montant HT  

des prestations 
   

   

   

   

 



 

Vendée Expansion - SPL / Marché de travaux - AE - Procédure adaptée 
Opération n° 1MO24095 - Aménagement de la rue de la Cour - Commune de Petosse Page 6 

 

ARTICLE 3 - MONTANT SOUS-TRAITE 
 
3.1 - Montant sous-traité désigné au marché : 
 
Le ou les formulaire(s) DC4 annexe(s) indique(nt) la nature et le montant des prestations que nous envisageons de 
faire exécuter par des sous-traitants payés directement ; le montant des prestations sous-traitées, indiqué dans 
chaque annexe, constitue le montant maximal de la créance que le sous-traitant concerné pourra présenter en 
nantissement ou céder. 
 
Chaque formulaire DC4 (en annexe) constitue une demande d'acceptation du sous-traitant concerné et 
d'agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance. La notification est réputée emporter 
acceptation du sous-traitant et agrément du contrat de sous-traitance. 
 
Le montant total des prestations que nous envisageons de sous-traiter conformément à ce ou ces formulaires 
DC4, est de : 
 Montant hors taxes : …………………………. € 

 
3.2 - Montant sous-traité envisagé : 
 
Le montant des prestations que nous envisageons de faire exécuter par des sous-traitants payés directement, 
après avoir demandé, en cours de travaux, leur acceptation et l'agrément des conditions de paiement du contrat 
de sous-traitance les concernant, au pouvoir adjudicateur est de ……………………. € HT. 
 
Ce montant correspond au montant maximal de la sous-traitance que le ou les sous-traitants concernés pourront 
présenter en nantissement ou céder. 
 
3.3 - Créance présentée en nantissement ou cession : 
 
La créance maximale que nous pourrons présenter en nantissement ou céder est de ………………………… € T.T.C. 
 
 

ARTICLE 4 - DELAIS 
 
 
Le délai global d'exécution des travaux pour le présent marché est de 10 semaines (+ 3 semaines de période de 
préparation) à compter de la date fixée par l'ordre de service qui prescrira de les commencer. 
 
 

ARTICLE 5 – AVANCE 
 
 
Pour tout marché d’un montant supérieur à 50.000 €HT et dont le délai d’exécution est supérieur à 2 mois, une 
avance est accordée au titulaire dans les conditions fixées au CCAP. 
 
Le titulaire souhaite renoncer au bénéfice de cette avance :   Oui  Non 
 
Le maître d’ouvrage souhaite demander la constitution d’une garantie à première demande, pour l’intégralité du 
remboursement de l’avance, conformément à l’article R. 2191-7 du Code de la commande publique (celle-ci 
pourra être remplacée par une caution personnelle et solidaire, après accord du maître d’ouvrage).  
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ARTICLE 6 - PAIEMENT 
 
 
Le comptable assignataire des paiements est le comptable public, qui se libérera des sommes dues au titre du 
présent marché, suivant situations de travaux libellées au nom du Maître d’ouvrage, en faisant porter le montant 
au crédit du compte : 

Ouvert au nom de :        

Domiciliation :       , Code Banque :        

Code Guichet :       , N° de compte :       , Clé RIB :        

N° IBAN :  ..................................................................................................................  N° BIC : ........................................  
 

Ouvert au nom de :        

Domiciliation :       , Code Banque :        

Code Guichet :       , N° de compte :       , Clé RIB :        

N° IBAN :  ..................................................................................................................  N° BIC : ........................................  
 
 
L'offre ainsi présentée me lie pour une durée de 90 jours à compter de la date limite de 
remise des offres. 
 
 
 
Fait en un seul original, 
 
 
A       , le        

 

 
(Signature) 
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ARTICLE 7 - ACCEPTATION DE L'OFFRE 
 
 
Le réprésantant de la Commune de Petosse est Monsieur Yves-Marie BOUCHER, en qualité de Maire 
 

- En vertu d’une délibération en date du  …………….. 
 
 
 
Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement. 
 
A ……………………………, le  ....................................................  

 

 
 

Le Maire 
 

M. Yves-Marie BOUCHER 
  
(Signature) 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Personne habilitée à donner les renseignements prévus aux articles R.2191-59 à R.2191-62 du Code de la commande 
publique : le Maire 

 


